
Erratum 

Suite à une modification de mes hypothèses, une confusion s’est glissée dans la présentation de 

celles-ci en page 20. En effet, la troisième hypothèse principale ne porte pas sur le lien entre la 

consommation des participants et leur perception de dangerosité des drogues, mais bien sur le 

lien entre la consommation des participants et leur adhésion aux mythes du viol ainsi que leur 

conception du consentement.  

Cette clarification concerne également l’annonce des tests statistiques proposée en page 24 : la 

matrice de corrélation effectuée porte sur la consommation des participants et leur conception 

du consentement, et non sur leur perception des drogues.   

Il est important de préciser que cette modification des hypothèses a été effectuée par rapport au 

pré-mémoire, et avant toute analyse statique présente dans ce travail final.   


